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 Hervé Gosse ( hegosse@gmail.com 
	 Le Handicap c'est lourd et ca coûte !
Vous êtes un papa ou une maman divorcé avec un enfant handicapé moteur qui ne vit pas avec vous
Vous participez obligatoirement aux frais de santé, à l' achat de matériel orthopédique, d'aménagement de son quotidien...de tous les frais liés au handicap
Vivant à 500 kms de votre enfant qui ne peut se déplacer vous vous déplacez jusqu'à lui le plus régulièrement possible pour conserver un lien familial.

Trouvez vous normal que ces frais ne soient pas déductibles de vos impôts sous prétexte que vous n'avez pas à charge votre enfant? 
Que veut dire "à charge" ? puisque vous assumez à moitié tous les frais causés par ce handicap? et que vous êtes présents régulièrement?

Cette situation n'a pas été prévue par le législateur, il est de notre devoir moral et civique de rappeler au législateur que ces cas existent !

Notre proposition en faveur des parents qu'ils soient ensemble ou divorcé :

       Application en faveur du couple ou de chaque parent  
· d'une part supplémentaire par enfant handicapé     

· de la possibilité de déduire des frais réels engagés :

· déplacements 

· frais de santé 
· d'aménagement (maison, ...) …
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